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Original : anglais 

Novembre 2017 

RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L'OIE SUR LA RAGE1 

Paris, 21-23 novembre 2017 

______ 

Le Groupe ad hoc de l’OIE sur la rage (ci-après désigné « le Groupe ») a tenu une réunion au siège de l’OIE à Paris du 

21 au 23 novembre 2017. 

1. Accueil des participants, adoption de l’ordre du jour et désignation du président et du 
rapporteur 

Le Docteur Matthew Stone, directeur adjoint de l’OIE pour les normes internationales et la science a accueilli les 

membres du Groupe ainsi que les représentants de la Commission scientifique pour les maladies animales 

(Commission scientifique) et de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres (Commission du 

Code).  

Le Docteur Stone a fait observer que dans leur immense majorité, les cas humains de rage étaient transmis par les 

chiens. Il était possible d’empêcher l’apparition de ces cas à condition d’intervenir à la source animale et de mettre 

en œuvre une prophylaxie post-exposition appropriée. Le Docteur Stone s’est référé à l’objectif ambitieux fixé par 

l’initiative mondiale « Zéro décès d'ici 2030 » : Plan stratégique mondial pour ramener à zéro le nombre de décès 

dus à la rage transmise par les chiens d’ici 2030, lancée par l’OMS, l’OIE, la FAO et l’Alliance mondiale contre la 

rage lors de la Journée mondiale contre la rage de 2017.  

Le Docteur Stone a également commenté la mise à jour en cours du chapitre sur la rage du Manuel des tests de 

diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres (Manuel terrestre). Il a souligné l’importance de la tâche 

confiée au Groupe concernant la révision et l’harmonisation du chapitre sur la rage du Code sanitaire pour les 

animaux terrestres (Code terrestre) par rapport aux lignes directrices internationales pertinentes telles que le projet 

de rapport de la Troisième consultation d’experts de l’OMS sur la rage – Série de Rapports techniques de l’OMS 

(ci-après en abrégé : 3e SRT de l’OMS sur la rage) afin de soutenir les efforts des Pays membres sur la voie de 

l’éradication mondiale de la maladie.  

Le Docteur Stone a fait observer que la rage ne faisait pas partie des maladies pour lesquelles l’OIE procédait à 

une reconnaissance officielle du statut indemne. Il a néanmoins souligné les efforts déployés pour renforcer et 

améliorer la transparence et la visibilité de la procédure mise en place par l’OIE pour l’auto-déclaration par les 

Pays membres de leur statut indemne de maladie. Il a indiqué que les Membres devaient se conformer aux normes 

internationales de l’OIE s’ils souhaitaient procéder à l’auto-déclaration de leur statut indemne de rage.  

Le Docteur Gideon Brückner, président de la Commission scientifique a souhaité la bienvenue au experts ; il a 

souligné ensuite que le principal résultat attendu de cette réunion était la révision approfondie du chapitre. Il a 

rappelé que la nécessité de cette révision avait fait l’objet d’une recommandation lors de la dernière Conférence 

mondiale sur la rage célébrée à Genève en 2015, approuvée par les Membres de l’OIE lors de la 84e Session 

générale tenue à Paris en mai 2016. Il a également souligné que les modifications proposées ne devaient pas 

dupliquer les lignes directrices sur la rage de l’OMS mais en tenir compte, voire les compléter si besoin. Le 

Professeur Salah Hammami, membre de la Commission du Code a rappelé au Groupe que toute proposition de 

changement devait reposer sur un argumentaire scientifique exposé clairement, ou bien sur des références publiées 

dans la littérature scientifique. 

La réunion a été présidée par le Docteur Thomas Mueller ; le Docteur Ryan Wallace a été désigné rapporteur. Le 

Groupe a adopté l’ordre du jour provisoire. 

L’ordre du jour et la liste des participants figurent respectivement aux annexes I et II. 

                                                 
1  Note : les points de vue et opinions exprimés dans le rapport du présent groupe ad hoc traduisent l’opinion des experts qui l’ont 

rédigé et ne reflètent pas nécessairement une prise de position de l’OIE. Ce rapport doit être lu parallèlement au rapport de la 

réunion de février 2018 de la Commission scientifique pour les maladies animales, car il intègre les considérations et 

observations émanant de ladite Commission. Il est disponible en cliquant sur le lien suivant : http://www.oie.int/fr/normes-

internationales/commissions-specialisees-et-groupes/commission-scientifique-et-rapports/reunions/ 

http://www.oie.int/fileadmin/Home/eng/Media_Center/docs/pdf/Rabies_portal/EN_executiveSummary.pdf
http://www.oie.int/fileadmin/Home/eng/Media_Center/docs/pdf/Rabies_portal/EN_executiveSummary.pdf
http://www.oie.int/fr/normes-internationales/commissions-specialisees-et-groupes/commission-scientifique-et-rapports/reunions/
http://www.oie.int/fr/normes-internationales/commissions-specialisees-et-groupes/commission-scientifique-et-rapports/reunions/
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2. Synthèse des activités consécutives à la Conférence mondiale de 2015, y compris la mise à jour 
des normes et lignes directrices internationales 

Le Groupe a été informé des activités consécutives à la dernière Conférence mondiale sur la rage ainsi que des 

avancées en matière de conception et de mise en œuvre du Plan stratégique mondial. Le représentant de l’OMS a 

informé le Groupe des modifications qu’il était prévu d’apporter à la 3e SRT de l’OMS sur la rage, qui se trouvait à 

l’état de projet au moment de la réunion. Le Groupe a pris acte de la nécessité de prendre en compte les aspects 

essentiels de la 3e SRT de l’OMS sur la rage lors de la révision du chapitre.  

Le Groupe a pris connaissance des résultats de la réunion du Groupe ad hoc chargé de réviser le chapitre du 

Manuel terrestre sur la rage. En particulier, il a pris note du fait que des techniques moléculaires telles que la RT-

PCR étaient proposées pour la première fois en tant que tests de confirmation recommandés. Il a également pris 

acte du fait que la vaccination orale des chiens contre la rage était considérée comme une mesure de lutte 

complémentaire à la vaccination systématique des chiens par voie parentérale. Les vaccins préparés sur tissus 

nerveux étaient encore produits dans certains pays mais leur utilisation n’était pas recommandée par l’OIE. 

3. Examen de la procédure actuelle de l’OIE pour l’auto-déclaration d’absence de maladie 

Le Groupe a pris connaissance de la procédure actualisée d’auto-déclaration de l’OIE, qui permettait à un pays de 

se déclarer (ou de déclarer une zone de son territoire) comme étant indemne d’une maladie de la liste de l’OIE (à 

l’exception des six maladies faisant l’objet d’une reconnaissance officielle du statut sanitaire par l’OIE). Il a été 

précisé que l’auto-déclaration ne reflétait pas la position officielle de l’OIE ni ne valait approbation par l’OIE du 

statut sanitaire du pays en question.  

Le Groupe a été informé des efforts déployés par l’OIE pour renforcer et améliorer la transparence et la visibilité 

de la procédure de l’OIE pour l’auto-déclaration par les pays de l’absence de maladie. Néanmoins, le Groupe a 

exprimé ses réserves concernant l’auto-déclaration d’absence de rage, contenu des conséquences importantes 

d’une déclaration erronée d’absence de rage pour la santé animale et humaine.  

Le Groupe a constaté que l’objectif visé par l’auto-déclaration en matière de rage était similaire à celui de la 

procédure de « vérification » actuellement discutée au sein de l’OMS (voir la 3e SRT de l’OMS sur la rage). Le 

Groupe a recommandé que l’OIE et l’OMS veillent à coordonner leurs initiatives sur le sujet afin d’éviter une 

duplication des procédures et à assurer la cohérence de l’information demandée par les deux organisations aux 

pays souhaitant se déclarer indemnes de rage. Le Groupe a également souligné la nécessité de veiller à la 

conformité de la procédure actuelle d’auto-déclaration du statut indemne d’une des maladies de la liste de l’OIE 

avec les exigences énoncées dans le chapitre du Code terrestre dédié à cette maladie, avant d’envisager sa 

publication par l’OIE. 

4.  Examen du chapitre 8.14 du Code terrestre de l’OIE – Infection par le virus rabique  

Article 8.14.1 – Considérations générales 

Le Groupe a estimé que l’utilisation actuelle du terme rage (rabies) tout au long du chapitre pouvait induire en 

erreur, dans la mesure où il désigne aussi bien la maladie que l’agent pathogène (rabies virus). Le Groupe a décidé 

d’ajouter un paragraphe introductif indiquant que la rage est une maladie causée par l’infection par n’importe 

quelle espèce appartenant au genre Lyssavirus (Fooks et al., 2014). 

Le Groupe a constaté que le nom taxonomique accepté au plan international pour désigner le virus anciennement 

connu comme « virus rabique classique – génotype 1 » est désormais : « lyssavirus de la rage » (ICTV, 2015). Le 

Groupe a également souligné le rôle du lyssavirus de la rage en tant qu’agent causal responsable de l’immense 

majorité des cas de rage, chez l’homme comme chez l’animal. Le Groupe a indiqué que les espèces de Lyssavirus 

autres que le lyssavirus de la rage pouvaient également provoquer la maladie, avec toutefois une distribution 

géographique plus restreinte et un spectre d’hôtes plus étroit, avec des conséquences limitées en termes de santé 

publique.  

Le Groupe a consulté un expert du Comité international de taxonomie des virus et convenu de maintenir tout au 

long du chapitre le nouveau nom courant de l’agent pathogène précédemment désigné comme « virus rabique 

classique – génotype 1 », à savoir : « virus rabique ».  

Le Groupe s’est interrogé sur la nécessité de mentionner d’autres espèces de Lyssavirus dans la définition d’un 

cas. Il a examiné l’impact d’autres espèces de Lyssavirus sur la santé publique et la santé animale ainsi que les 

conséquences en termes de notification. Les conclusions de cette réflexion ont été qu’aux fins de l'application du 

Code terrestre, la définition d’un cas de rage devait s’en tenir à : tout animal infecté par le virus rabique. 



Groupe ad hoc sur la rage/Novembre 2017 3 

Les experts ont signalé que les chauves-souris étaient implicitement incluses dans la définition d’un « animal » 

donnée dans le Glossaire. Par conséquent, l’infection d’une chauve-souris par le virus rabique devait être 

considérée comme un cas et faire l’objet d’une déclaration à l’OIE. 

Le Groupe a examiné la question de la différence entre un cas de rage et un foyer, en particulier pour ce qui 

concerne la notification et le dénombrement des cas, et pris note des définitions de ces termes données dans le 

Glossaire. L’unité épidémiologique prise en compte étant généralement l’animal individuel infecté par le virus 

rabique, il a été décidé qu’il serait fait mention tout au long du chapitre à des « cas » et non à des « foyers ».  

Le Groupe a fait observer que, pour certaines espèces animales, la durée des périodes d’incubation et d’infectiosité 

était encore inconnue. Toutefois, des études menées avec succès pour caractériser ces périodes chez le chien, le 

chat et le furet pouvaient justifier la mention de ces durées dans le chapitre (Tepsumethanon et al., 2004). En 

l’absence d’éléments scientifiques nouveaux, le Groupe a décidé, aux fins de l’application du Code terrestre, de 

maintenir la durée de six mois définissant la période d’incubation.  

La version actuelle du chapitre du Code terrestre sur la rage ne propose pas de liste de marchandises dénuées de 

risque, contrairement à l’approche adoptée pour d’autres maladies. Prenant acte de la rareté des éléments 

scientifiques disponibles actuellement sur le sujet, le Groupe a recommandé de ne pas consacrer d’article aux 

marchandises dénuées de risque. 

Afin de soutenir le Plan stratégique mondial et aux fins de l’application du Code terrestre, le Groupe a décidé 

d’ajouter une définition de la rage transmise par les chiens. Ce terme désigne le maintien de l’infection par le 

virus rabique au sein de la population canine, indépendamment de la source de cette infection. Il doit donc y avoir 

eu transmission du virus rabique à partir de chiens infectés, soit à d’autres chiens, soit à d’autres espèces sensibles. 

Dans la version anglaise, le terme « mediated » a été préféré à « transmitted », car il est celui que la communauté 

scientifique internationale utilise habituellement.  

Article 8.14.2. Contrôle de la rage chez le chien 

Compte tenu des articles qui venaient d’être ajoutés, à savoir le projet d’article 8.14.3 bis sur les pays ou les zones 

indemnes de rage transmise par les chiens, l’article 8.14.8. ter sur les programmes officiels de lutte contre la rage 

transmise par les chiens validés par l’OIE et le projet d’article 8.14.9. bis sur la surveillance, le Groupe a décidé de 

supprimer l’article 8.14.2, son contenu étant désormais traité dans les nouveaux projets d’article.  

Article 8.14.3. Pays indemnes de rage  

Les dispositions du chapitre adopté concernaient uniquement la possibilité pour un pays d’auto-déclarer la totalité 

de son territoire comme étant indemne de rage. Le Groupe s’est interrogé sur l’intérêt et la faisabilité de déclarer 

des zones indemnes du virus rabique, si cela pouvait aider les Membres dans leurs efforts pour éliminer la rage. Il 

a constaté que plusieurs Membres de l’OIE appliquaient déjà une forme de régionalisation dans le cadre de leur 

stratégie nationale de lutte contre la rage, en vue de son éradication. Après avoir pris en compte la définition d’une 

zone fournie dans le glossaire du Code terrestre, le Groupe a examiné les difficultés posées par la mise en œuvre 

d’une approche zonale conformément aux dispositions du chapitre 4.3 du Code terrestre sur le zonage et la 

compartimentation (en particulier celle liée au contrôle des mouvements de chiens d’une zone à l’autre). Estimant 

que cette approche pouvait être bénéfique pour certains Membres de l’OIE, le Groupe a décidé d’inclure dans le 

chapitre la possibilité de déclarer des zones indemnes de rage. Le titre de l’article a été modifié en conséquence. 

Le Groupe a examiné la question de savoir s’il fallait inclure le concept de « rage terrestre ». La littérature 

scientifique la plus récente définit ce terme comme l’infection par le virus rabique chez des mammifères terrestres, 

chauves-souris incluses. Compte tenu de la définition d’un cas présentée à l’article 8.14.1, Considérations 

générales, le Groupe a signalé qu’aux fins de l’application du Code terrestre, les termes « infection par le virus 

rabique » et « rage terrestre » étaient équivalents. 

Le Groupe a décidé d’ajouter une disposition précisant que tout animal sensible présentant des signes cliniques 

évocateurs de rage devait faire l’objet d’investigations appropriées en appui du statut indemne revendiqué 

(Tepsumethanon et al. 2005 ; Wallace et al., 2015).  

Le Groupe a pris en compte les dispositions de l’article 1.4.6 sur la surveillance requise pour démontrer l’absence 

de maladie ou d’infection, selon lesquelles un pays ou une zone indemnes d’infection ne devaient pas avoir 

pratiqué de vaccination contre la maladie en question. Le Groupe a décidé de préciser que la vaccination 

préventive était recommandée pour éliminer la rage et prévenir sa réintroduction et qu’elle ne constituait pas un 

obstacle au statut indemne de rage.  
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Le Groupe a fait remarquer que la survenue d’un cas importé de rage affectant un membre de l’ordre des 

Carnivores ou des Chiroptères en dehors d’une station de quarantaine était sans effet sur le statut indemne de rage, 

sous réserve qu’une enquête épidémiologique conforme aux normes de l’OIE ait été effectuée pour démontrer 

qu’aucun cas de transmission autochtone n’avait été signalé dans le pays (Sinclair et al., 2015). En conséquence, le 

Groupe a proposé de supprimer le point 5.  

Le Groupe a pris note que la période d’attente requise avant qu’un pays puisse prétendre au statut indemne était de 

deux ans. Le Groupe a envisagé la possibilité d’inclure un mécanisme accéléré de recouvrement du statut indemne, 

comme c’était déjà le cas pour d’autres maladies et examiné quelles en seraient les conséquences pour la santé 

publique (Charlton et al., 1997). Le Groupe a conclu qu’un tel mécanisme accéléré de recouvrement du statut 

indemne ne se justifiait pas, dans la mesure où l’introduction de la rage pouvait entraîner le maintien de la maladie 

à un niveau indétectable, avec des conséquences importantes pour la santé publique.  

Article 8.14.3. bis. Pays ou zone infectés de rage 

Le Groupe a rédigé cet article afin de clarifier le fait qu’un pays ne remplissant pas les critères requis en vue du 

statut indemne devait être considéré comme infecté.  

Article 8.14.3 ter. Pays ou zones indemnes de rage transmise par les chiens 

Le Groupe a décidé de rédiger un nouvel article sur les pays ou les zones indemnes de rage transmise par les 

chiens, afin de souligner l’importance pour la santé publique des chiens en tant que source principale de la rage 

humaine, en appui du Plan stratégique mondial.  

L’article a été rédigé suite à la mise à jour de l’article 8.14.3, en prenant en compte les spécificités de la lutte 

contre la rage transmise par les chiens. Le Groupe a estimé que la vaccination préventive ou la présence du virus 

rabique dans la faune sauvage ne constituaient pas un obstacle au statut indemne de rage transmise par les chiens.  

Enfin, le Groupe a examiné les possibilités actuelles de différenciation entre le virus rabique adapté au chien et 

d’autres virus rabiques adaptés à des espèces animales sensibles autres que le chien. Le Groupe a conclu que les 

techniques de diagnostic moléculaire actuelles ne permettaient pas toujours de différencier ces virus. 

Le Groupe a pris en compte la procédure d’auto-déclaration de l’OIE et recommandé à l’OIE d’élaborer un 

questionnaire afin de fournir aux pays des orientations sur la manière de procéder pour auto-déclarer l’absence sur 

leur territoire de la rage transmise par les chiens. Le Groupe a noté que certains réseaux, par exemple REDIPRA 

(Réunion des directeurs des programmes nationaux de lutte contre la rage en Amérique latine) ou PARACON 

(Réseau panafricain de lutte contre la rage) avaient déjà élaboré des questionnaires qui pourraient être adaptés à 

cette fin. 

Article 8.14.6. Recommandations relatives aux importations de chiens, chats et furets en provenance de pays 

considérés comme infectés par la rage 

Le Groupe a examiné la période de trois mois exigée actuellement entre la date de vaccination et celle du 

chargement de chiens, chats et furets. À la lumière de nombreux rapports publiés dans la littérature scientifique 

(Rupprecht et al., 1990 ; Aubert, 1992 ; Shimazaki et al., 2003 ; Muirhead et al., 2008 ; Brown et al., 2011 ; 

Wallace et al., 2017), le Groupe a décidé de réduire cette durée à un mois et de maintenir le titrage minimum 

d’anticorps à 0,5 UI/ml, cette valeur limite ayant été adoptée par la plupart des Autorités vétérinaires. 

Article 8.14.7. Recommandations relatives aux importations de ruminants domestiques, équidés, camélidés et 

porcins en provenance de pays considérés comme infectés par la rage 

Le Groupe a constaté que certains pays exigeaient que les animaux sauvages importés (par exemple les carnivores) 

soient vaccinés avant l’embarquement (Wallace et al., 2016). Le Groupe a donc décidé d’élargir la portée de cet 

article à tous les animaux, à l’exception des chiens, chats, furets et animaux de laboratoire. Le titre a été corrigé en 

conséquence. Le Groupe a recommandé la suppression de l’article 8.14.9.  

La formulation a été modifiée afin de refléter les dispositions spécifiques relatives à l’identification, selon qu’il 

s’agit d’animaux domestiques ou sauvages.  
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Article 8.14.8. Recommandations relatives aux importations en provenance de pays considérés comme infectés par 

la rage (rongeurs et lagomorphes) 

Le Groupe a fait observer que les dispositions de cet article se référaient aux animaux de laboratoire nés et élevés 

dans une installation présentant une sécurité biologique, de sorte que l’expression « rongeurs et lagomorphes » 

était trompeuse. Le texte a donc été amendé pour plus de clarté en remplaçant l’expression « rongeurs et 

lagomorphes » par « animaux de laboratoire ». Le titre a été corrigé en conséquence.  

Des renvois au chapitre 1.1.1 du Manuel terrestre ont été ajoutés afin de clarifier le terme « présentant une sécurité 

biologique ». 

Article 8.14.8 bis. Programme officiel de lutte contre la rage transmise par les chiens validé par l’OIE 

Le Groupe a examiné en détail l’importance de mettre en place un programme rigoureux d’élimination de la rage 

chez le chien dans le cadre des stratégies nationales de lutte contre la rage, afin de prévenir les décès humains dus 

à la rage et d’interrompre à terme le cycle de transmission entre le chien et l’homme. Le Groupe a examiné les 

conclusions de la dernière consultation d’experts de l’OMS sur la rage (avril 2017) qui avait souligné la nécessité 

de mettre en place une « procédure de validation » destinée à démontrer l’absence de décès humains dus à la rage 

transmise par les chiens et une « procédure de vérification » destinée à démontrer l’absence de cas de rage 

transmise par les chiens. Le Groupe a également examiné la requête présentée par certains pays qui souhaitaient 

que leurs avancées sur la voie des objectifs de 2030 soient reconnues au plan international.  

Tout en précisant que la rage ne faisait pas partie des maladies pour lesquelles l’OIE procédait à une 

reconnaissance officielle du statut sanitaire des Pays membres, le Groupe a noté que l’OIE avait pour mandat de 

valider les programmes nationaux officiels de lutte contre la fièvre aphteuse ou contre la peste des petits 

ruminants, afin de soutenir les stratégies mondiales de contrôle et d’éradication de ces maladies. Le Groupe a donc 

conclu que la création d’un mécanisme de validation des programmes nationaux d’élimination de la rage chez les 

chiens constituerait un soutien puissant et contribuerait aux objectifs du Plan stratégique mondial pour 

l’élimination de la rage humaine transmise par les chiens. Certains Membres souhaitaient probablement faire 

valider par l’OIE leur programme officiel, afin d’améliorer progressivement leur situation au regard de la rage 

transmise par les chiens et pouvoir ainsi, à terme, se déclarer indemnes.  

La validation des programmes officiels nationaux de lutte contre la rage canine apporterait également un élément 

probant important aux pays souhaitant faire valider l’absence de décès humains dus à la rage transmise par les 

chiens sur leur territoire en suivant la procédure de l’OMS. Par conséquent, le Groupe a recommandé à l’OIE 

d’envisager la mise en place d’un mécanisme permettant de valider les programmes nationaux de lutte contre la 

rage transmise par les chiens en vue de son élimination, en tant que pierre angulaire des stratégies nationales 

d’élimination de la rage.  

Le Groupe a pris en compte le chapitre 1.6 ainsi que l’article 8.14.2 du Code terrestre et proposé un projet 

d’article visant à décrire les dispositions requises pour valider les programmes nationaux officiels de lutte contre la 

rage transmise par les chiens.  

Article 8.14.9. Recommandations relatives aux importations d’animaux sauvages en provenance de pays 

considérés comme infectés par la rage  

Cet article a été supprimé et les dispositions qu’il contenait ont été déplacées à l’article 8.14.7.  

Article 8.14.9. bis Surveillance 

Le Groupe a estimé qu’aux fins de l’application du Code terrestre, la surveillance de la rage devait avoir pour 

principal objectif de détecter l’infection par le virus rabique chez tous les animaux et de recueillir des informations 

épidémiologiques afin de soutenir le maintien du statut indemne. Le Groupe a estimé que les dispositions fournies 

dans le chapitre 1.4 du Code terrestre étaient soit insuffisantes au regard des besoins de la surveillance de la rage 

(par exemple, s’agissant de la sensibilisation du public et des méthodes d’échantillonnage), soit inadaptées (par 

exemple s’agissant de la surveillance sérologique).  

Le Groupe a examiné la structure et le contenu des articles sur la surveillance dans les chapitres du Code terrestre 

dédiés à des maladies spécifiques, ainsi que d’autres sources pertinentes d’information comme le Guide pour la 

surveillance sanitaire des animaux terrestres, la 3e SRT de l’OMS sur la rage et le Plan directeur de prévention et 

de contrôle de la rage canine. 

Le Groupe a répertorié les composantes critiques de la surveillance à prendre en compte au moment de concevoir 

et de mettre en œuvre un programme de surveillance de la rage, estimant que le chapitre 1.4 du Code terrestre n’en 

rendait pas suffisamment compte. Ces composantes sont notamment : la sensibilisation du public, le renforcement 

de la surveillance clinique pour détecter les animaux suspects, la réalisation d’enquêtes épidémiologiques 

appropriées, la conception d’une stratégie d’échantillonnage efficace et enfin la coopération avec d’autres autorités 

compétentes.  

http://www.oie.int/fr/pour-les-medias/communiques-de-presse/detail/article/a-new-oie-guide-to-better-surveillance-and-detection-of-health-risks-related-to-animals/
http://www.oie.int/fr/pour-les-medias/communiques-de-presse/detail/article/a-new-oie-guide-to-better-surveillance-and-detection-of-health-risks-related-to-animals/
https://caninerabiesblueprint.org/?lang=fr
https://caninerabiesblueprint.org/?lang=fr
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En ce qui concerne la surveillance clinique, le Groupe a souligné la nécessité absolue de soumettre tout cas suspect 

à une investigation afin de s’assurer que tous les cas de rage sont détectés (Etheart et al., 2017). Le Groupe a fait 

observer que le projet de chapitre mentionnait plusieurs fois la surveillance à exercer et les mesures à prendre en 

cas de cas suspects d’infection par le virus rabique. Le Groupe a donc estimé nécessaire d’ajouter une définition de 

« cas suspects d’infection par le virus rabique » pour les besoins du chapitre. 

Concernant les stratégies d’échantillonnage décrites dans le chapitre 1.4 du Code terrestre, le Groupe a estimé 

qu’il n’était pas recommandé que la surveillance active repose sur des méthodes d’échantillonnage probabilistes 

appliquées à des populations animales saines, qui ne jouent aucun rôle dans l’exposition des humains au virus, car 

il était rare que ces méthodes permettent d’obtenir de données de surveillance utiles (Chang et al., 2016). Le 

Groupe a recommandé d’inclure des dispositions spécifiques clarifiant que la surveillance devait cibler les cas 

suspects. 

5. Questions diverses 

Le Groupe a noté que dans certaines régions du monde, en particulier dans les Amériques, le virus rabique avait 

pour principal réservoir des chauves-souris sauvages carnivores ou hématophages, ce qui représentait un risque 

très élevé pour le bétail. Même en l’absence de rage transmise par les chiens, l’OIE devait encourager et 

promouvoir les programmes nationaux officiels visant à lutter contre la maladie et à réduire son incidence sur 

l’économie et sur la santé publique. 

Le Groupe a demandé à la Commission scientifique de prendre en compte cette recommandation et de décider si 

cette question devait être explicitement mentionnée dans le projet de chapitre.  

6. Finalisation et adoption du projet de rapport  

Le Groupe a examiné et corrigé le projet de rapport préliminaire proposé par le rapporteur. Le projet de rapport et 

les chapitres révisés seront distribués aux membres du Groupe afin de recueillir leurs commentaires sur des points 

mineurs et d’approuver le texte définitif.  
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Annexe I 

RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L'OIE SUR LA RAGE 

Paris, 21-23 novembre 2017 

______ 

Ordre du jour 

1.  Synthèse des activités entreprises suite à la Conférence mondiale de 2015, y compris la mise à jour des normes et 

lignes directrices internationales  

2.  Examen de la procédure actuelle de l’OIE pour l’auto-déclaration d’absence de maladie 

3.  Examen du chapitre 8.14 du Code terrestre de l’OIE – Infection par le virus rabique  

4.  Questions diverses 

5. Finalisation et adoption du projet de rapport.  

6. Références  

_______________ 
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